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Inondations exceptionnelles,
mouvements de terrain : de telles

catastrophes peuvent survenir aussi à
Auzat-la Combelle. Pour en minimiser
l'Impact, les acteurs publics se
mobilisent Ils organisent non seulement
les secours en cas d'accident majeur,
mals aussi la prévention et l'Information.
Eneffet, les poPûlationsexposéesdoivent
pouvoirconnaîtreconsignes et gestes qui
sauvent

Lavilled'Auzat-LaCombellevous propose
ce documentd'Informationcommunalsur
les risques majeurs (Dlcrlm). Vous y
trouverez la définition des risques
majeurs qui concernent Auzat-La
Combelle, les mesures prises par la
commune et la conduite à tenir en cas
d'alerte. Conservezce document, prenez-
en connaissance, Ilvous sera utile en cas
de catastrophe.

Lerisquemajeur, communément appelé
catastrophe, présente deux
caractéristiques:

'> une énorme gravité : les
conséquences sont lourdes à supporter,
avec de nombreuses victimes, des
dommages Importants aux biens et à
l'environnement,

'> une faible fréquence : on peut être
tenté d'oublier le risque et de ne pas se
préparer à sa survenue.
AAur.8IW.aQJmbeIe

Lacommuneest concemée par :

'> des risques naturels : Inondations,
rupture de barrage, mouvements de
terrain.

lincirait~ 8ZII1fesdI-.s

Conformémentà la 101n087-665du22 juillet:1.987:

« Les citoyens ont un droit à l'Information sur les risques majeurs auxquels
Ilssont soumis dans certaines zones du territoireet sur les mesures de

sauvegarde qui les concernent.

Dossier d'Information Communal

SUI'les Risques Majeurs
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D eux types d'Inondation peuvent Intervenir sur la commune de AuzaH.a Com-
belle: des crues de type torrentiel et des Inondations dues à un ruissellement

en secteur urbain. Dans tous les cas, Informez-vous des risques encourus. Météo
France diffuse auprès des autorités et du grand public des cartes de vigilance et des
bulletins de suM lorsque les niveauxOrangeou Rougesont atteints. « Le risque
Inondation sur la commune d'AUZAT-LA COMBELLEest lié aux crues des rivières
ALLIER et ALAGNON. " s'agit d'Inondations de plaine dont l'Intensité d'aléa est
forte.

En cas de auesde1lpelDneldlel
Des pluies abondantes et brutales
peuvent provoquer des crues de l'Ailier et
de l'Alagnon. Dans les zones Inondables,
le phénomène, aggravé par les
ruissellement urbains, peut devenir
rapidement catastrophique.Hjstoriaue des DrlnclDaux événements :

NOVEMBRE 1790

MAI 1856

SEPTEMBRE 1866

SEPTEMBRE 1875

OCTOBRE 1943

DECEMBRE 1973

DECEMBRE 2003

CRUE HISTORIQUE LA PLUS IMPORTANTE

CRUE MAJEURE DU XlXème SIECLE

CRUE DE REFERENCE

CRUE MAJEURE DU XIXème SIECLE

CRUE MAJEURE DU XXème SIECLE

CRUE DECENNALE

CRUE TRENTENALE

En cas de RIf!1r~r~ 8I18C1eUr udI8In
Des pluies abondantes et durables
peuvent provoquer localement une
montée des eaux, aggravée par des
phénomènes de pentes ou
d'Imperméabilisation des terrains.

U_lnondllllon..c'eIL.

La commune est soumise à la réglementation du PSS Inondation de l'Ailier
approuvé par décret du 17 octobre 1969.
Le PSS (Plan de Surface Submersible) est un document Instaurant une servitude
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. Il permet à l'administration de
s'opposer à toute action ou ouvrage susceptible de faire obstacle au libre
écoulement d~ eaux ou à la conservation des champs d'Inondation.
Le PSS vaut PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) (wir copie du Plan des
SUrfaces SUbmelSlbles en annexe).

PrévisIon des crues :
L'Ailierbénéficie de la surveillance par le Service de Prévision des Crues basé à la
Direction Départementale du Puy-de-Dôme. Ce service a pour mission de surveiller
en permanence la pluie et les écoulements de la rMère. Les Informations sur les
crues sont diffusées par la Préfecture du Puy-de-Dômeainsi que sur le site Intemet
suivant: http://www.puy-de-dome.equlpement.gouv.fr/scrlpts/crues/menu.asp ·

Une submersion due à une augmentation

du débit d'~n colirs d'eau provoquée par
de fortes precipitations.
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Information préventive de la population.
Installationd'un repère de crue sur le
pont du Saut-du-Loup.

-
... i""'i,,(~.:,.III"'~'

- - -

fi~~~~~~*
_~_~~f&f4:tt!t~
II.

RUPTURE DE BARRAGE
LES NIVEAUX D'ALERTE

La commune d'AUZAT-LA COMBELLEest soumise au risque de rupture du barrage
de NAUSSACsitué en Haute-loire. L'lrrtensltéd'aléa sur la commune est forte.

ALERTE ORANGE: prendre des mesures de précaution.

ALERTE ROUGE: danger imminent; appliquer les consignes d'alerte diffusées.

Une alerte ROUGE est toujours précèdée d'une alerte ORANGE.
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Aucun document existant n'Identifie précisément les zones à risque.
Par conséquent, l'ensemble de la commune est concemé par l'aléa feux de

forêt, ce demler ne sera donc pas cartographié.

L'Intensité d'aléa feux de forêt, sur la commune d'AUZAT-LA COMBELlE, est très
faible.

SURPRIS PAR UN FBJ DEFOlIEr. WUSDEVEZ:

Ouvrirle portail de votre terrain Pour faclllterl'acœs des pompiers

Fermer les bouteilles de gaz situées à Pour éWterune explosion
l'extérieur et les éloigner si possible du
bâtiment

Rentrer dans le bâtiment le plus proche Unbâtiment solide et bien protégé est le
meilleur abri

Fermer les volets, portes et fenêtres Pouréviter de provoquer des appels d'air

Boucher avec des chiffons mouUIés La fumée a"1ve avant le feu
toutes les entrées d'air (aérations,
cheminées...). Arrêter la ventilation

Suivre les Instructions des pompiers Ils connaissent le danger

r -- auisauvent

Nejamais vous approcher à pied ou en voiture d'un
feu de forêt

Ouvrezle portail de votre maison

Fermez les bouteilles de gaz à,fextérleuf

Enfermez-vousdans un bâtiment

Fermez les volets
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MOUVEMENT DEmRRA.IN

De fortes pluies sur des terrains relath/ement Instables peuvent
entrafner le déplacement du sol ou du sous-sol,un phénomène

dommageablepourles hablÜlnt$commepourleursbiens.

Principalement, le risque sur le territoire
de la commune est dû à une Instabilité
de terrain de petite ampleur. Il peut
survenir lors de fortes pluies, par des Infil-
trations d'eau dans les terrains.

Undéplacement plus ou moins brutal du
sol ou du sous-sol. L'ampleur du
phénomène dépend de la nature et de la
dIsposition des couches géologiques. Le
mouvement de terrain est dû à des
processus lents de dIssolutIon ou
d'érosion favorisés par l'action de l'eau et
de l'homme.

Interdiction de construction sur ce type
de zone.
Information de la population.
Collaboration avec le Bureau de
recherches géologiques et minières
(BRGM): dans le cadre de sa mission de
service public, le BRGMa été chargé par
le ministère de l'Ecologieet du Dévelop-
pement durable (MEDD)de réaliser des
Inventaires départementaux des
mouvements de terrain et des cavités
souterraines hors mines. Les données
Issues de ces Inventaires peuvent être
consultées sur Intemet : www.bdmvt.net ;
www.bdcavlt.net. Celles relatives au dé-
partement du Puy-de-Dômeseront toutes
Intégrées d'Icijuillet 2007.
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S'informer des risques encourU$ et des

1gestes de sauvegarde.
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Fuir latéralement en regagnant au plus
Viteles hauteurs les plus proche$.
Ne pas I~ooir sur ses pas.

1

Ne . P!I$ enller dans un bâtiment
endommagé..1

l~~uer les dégâts et leSdangerit
[,nformer luautOtités..
'-

Fuirlatéralement.

1 Gagner les hauteuls.
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TRANSPOIff.DEMADEIŒS
DANGElŒIJSESEXPLOSIOIV

lusleurs voles routières et ferroviaires traversent la commune
d'Auzat-La Combelle. Des matières dangereuses y sont transportées.

Diverses catastrophes peuvent survenir de manière accidentelle :
explosion, Incendie, dispersion dans l'air de produits toxiques. Par ailleurs,
" existe deux établissements Industriels concernés par le risque majeur
d'explosion. En cas d'accident, retenez bien la conduite à adopter.

Lesrfsquesil Auzat~ Combelle

~ dangereuses
La Commune est traversée par:
Des départementales.
L'axe ferroviaire SNCF.
Les habitants résidant à moins de 200 m
de l'un de ces axes de transport sont les
plus exposés.

Les rnatIê,. dangefttuses,
cesont_

Des produits Inflammables, toxiques,
corrosifs ou radioactifs. SI un accident
survient au cours du transport, les
risques sont:
- l'explosion : risques de traumatismes
directs ou Indirects causés par l'onde
de choc.
- l'Incendie : risques de brOlures et
d'asphyxie.
-la dispersion dans l'air, dans l'eau et
le sol: risques d'Intoxication.

Les mesures prises
1J8I'la commune :

Information de la population.

-=-
Connâltre le signai d'alerte.
Connaître les consignes de confinement.

~
Sion est témoinde l'acc:ldent:
. donner ralerte au 18 ou 112.
- ne pas déplacer les victimes sauf s'II y a
un danger Imminent d'incendie.
-fuir les nuages toxiques.

Sion entend la sirène:-se confiner : obstruer toutes les entrées
d'air, arrêter les ventilations, s'éloigner
des portes et fenêtres.
- ne pas téléphoner.
- ne pas fumer.
- ne sortir qU'en cas d'alerte ou sur ordre
d'évacuation.
- ne pas aller chercher les enfants à
récole:
-les enseignants s'oeçupent d'eux.-
écouter la radio (FranceInter et France
Bleu pays 4~uverg"e).

MIIt.
Aérer le Ioçal.
Se tenir f~rmé des conséq1!em:es.

Les - --.._---
Conflnez-vous1

t;vJte;tde vous déplacer , l1'allezpas cher-
cher les enfolntsà l'école: les enseignants
les mettront en sécurité.

NIflamme, ni dgarettes.
Enfermez-vousdans un bâtiment en dur.
Fermez et calfeutrez portes. volets. fenê-
tres et ventUatlons.


